
808 ANNEE. — N" 91. 
DIMANCHE 4 AOUT 1940. 

c. 30e 
ORGANE RÉPUBLICAIN DU DÉPARTEMENT 

Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

I 

Abonnements 
3 mois 

LOT et Départements limitrophes 18 fr. 50 
Autres départements f 20 fr. 

TÉLÉPHONE 31 

G mois 1 an 
28 fr. 45 fr. 
30 fr. 48 fr. 

COMPTE POSTAL : 5399 TOULOUSE 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 1 franc à chaque demande de changement d'adresse 

Avant le procès 
Quel procès il faudrait engager et que d'accusés il faudrait faire compa-

raître si l'on voulait juger toute l'affaire et ne laisser aucun coupable impuni!... 
Je ne parle pas d'incriminer les intentions sur lesquelles on peut toujours 

discuter. Nous savons que les intentions sont toujours excellentes. Je pense 
seulement aux actes qui, eux, peuvent s'évaluer à leurs résultats. Ce qui per-
mettrait tout de même de demander compte aux chefs des partis internationa-
listes d'une propagande qui ne se faisait qu'en France, qui ridiculisait le patrio-
tisme chez nous tandis qu'on l'exaltait ailleurs, qui affaiblissait l'idée natio-
nale chez nous tandis qu'elle triomphait ailleurs où elle prenait la forme du 
nationalisme le plus agressif... 

Et bien d'autres qui devraient être appelés à la barre ! 
*'* 

A moins que nous n'ayons mal compris le communiqué officiel donnét 
mercredi par le ministre de l'Intérieur, la procédure décidée vise seulement 
les hommes qui étaient au pouvoir en septembre 1939, ceux qui ont décidé le 
passage de l'état de paix à l'état de guerre ! 

Ceux-là sont les derniers coupables. J'entends les derniers en date, les 
successeurs d'une longue lignée qui leur avait laissé un lourd héritage de fau-
tes accumulées qui pesaient sur eux d'un poids irrésistible. On ne sait pas bien 
quels sont les plus fautifs de ceux qui se sont trouvés là au moment de la 
guerre ou de ceux qui l'avaient rendue inévitable. 

** 
Pour ne pas remonter plus haut que 1936, date fatale où des gouver-

nants incapables et criminels laissaient l'armée allemande s'installer sur notre 
frontière, tandis que le Front populaire s'installait en France pour achever de 
la désorganiser ; depuis ces jours maudits nous ne faisions que reporter la 
catastrophe d'une échéance à l'autre. Mais nous savions, nous étions sûrs 
quelle viendrait ; qu'elle était en marche sur nous et que rien ne l'arrêterait. 
Nous avions semé la cause, il ne dépendait pas de nous d'en empêcher l'effet ! 

Il ne nous restait plus qu'à nous préparer à faire face à l'événement. Le 
dernier crime est de ne l'avoir pas fait. Mais la préparation matérielle à la 
guerre ne s'improvise pas ; elle ne va pas surtout sans un entraînement moral 
préalable. Et ce n'est pas après avoir pendant vingt ans empoisonné l'esprit 
public avec un pacifisme de mensonge, qui n'était au fond qu'un appel à la 
lâcheté, qu'on peut d'un seul coup le redresser et l'aguerrir. 

* * 
Oui, la guerre de 1940 a des origines plus lointaines que la déclaration 

de septembre 1939, aboutissement d'une politique d'illusions, de faiblesse, de 
renoncements successifs et d'abandons les uns sur les autres. 

Comme on l'a toujours vu au long de l'histoire, c'est le pacifisme qui a 
engendré la guerre. Il est responsable de cette double faute qui consistait d'une 
part à laisser l'Allemagne se fortifier et d'autre part à afaiblir la France. 
Pendant qu'il endormait, qu'il ramollissait notre peuple, les gouvernants alle-
mands endurcissaient le leur et l'entraînait pour la bataille et le travail, tandis 
qu'on entraînait le nôtre pour le repos et le loisir ! 

Rappelez-vous que c'est à la veille de la guerre, en 1938, encore en plein 
Front populaire, qu'on a vu ce scandale d'une grève générale des fonction-
naires décrétée chez nous f On faisait en France ces grandes manœuvres de la 
guerre civile ; mais c'est à des grandes manœuvres d'un autre genre qu'on 
procédait de l'autre côté du Rhin ! 

. • * * * 
Bref, pour être complet ce procès devrait juger toute une politique, dont 

quelques principaux responsables sont morts et dont le plus illustre a même été 
statufié. Cela ne supprime pas les culpabilités personnelles qui doivent être 
Punies. 

Mais pour que le peuple reçoive de ce procès une grande et profitable 
leçon, il faut qu'il sente bien qu'il y a eu dans notre défaite des responsabilités 
coflectiyes Jor^ ,'/ n'es£ pas lui-même exempt, car il n'aurait pas pu être ainsi 
trompé et exploité s'il n'y avait pas mis quelque complaisance ! 

Emile LAPORTE. 

Retour au brave 
et pauvre cheval 

C'est fini, plus d'è&sence i i es moteurs 
font leur dermer « ,n„

n?e ' |Xs moteurs 

soupir et s'arrêtent »> leur dernier 
force, devient tout à J10' C1U1, etalt. une 

le qui révèle son poi>P une chose mer-
cadavre. 1 nen 11 est Plus lourd qu'un 

On ouvre la porte du „a 
traduit la voiture morté

85^e> 011 J ln" 
Adieu, chère voiture, « * on referme. 

—a,i,. îoc KJV. ^US ne courrons plus ensemble les belles luull,"''s 

soleil et .sous la pluie. Adieu
U <;s> «°us le 

de sang dans tes veines de L51 af Plus 

dormir et te détériorer lentem^.; tu vas 

six mois de cette immobilité «»■ Apres 
plus bonne qu'à faire de ia

l 5? seras 
Adieu ! » , »i aille. 

Je connais un grand amateur ae _ 
ges qui a eu l'idée de « flamber ,0ya" 
voiture pour lui épargner la déchéance n 
n'en a pas le cœur. Il se souvient t " " 
des merveilleux moments qu'elle iui

 JlP 
donnés au cours des êtes, aux bords <| ' 
lacs italiens, aux flancs des Alpes tyro, 
iiennes, le long des corniches bleues de 
la Méditerranée. Faut-il le dire ? U COn, 
serve au fond de lui un espoir, un vagUe 
espoir. L'espoir est le vice invétéré de 
l'homme. 

A présent, que va-t-il se passer ? 
On va revoir les anciennes carrioles 

avec les chevaux. On dit même que déjà, 
dans les villages, le charron, le sellier-
bourrelier, ]e maréchal-ferrant ont re-
trouvé du travail. L'enclume tinte, on 

tire les vieilles roues de derrière les ins-
truments, au fond du hangar. 

Le paysan qui allait à la ville sur sa 
vieille Renault, sa Citroën 1920, sa Ford 
des stocks américains, toute cette quin-
caillerie poussive, mais vite tout de mê-
miême, le paysan va-t-il reprendre la rou-
te au trot de la vieille jument '? 

Re verrons-nous le crottin blond dans 
la blanche poussière de nos routes méri-
dionales et dans les cours d'auberges les 
charrettes dételées levant leurs brancards 
vers le ciel pendant que les cultivateurs 
se restaurent et trinquent après le mar-
ché ? Entendrons-nous le vieux cri des 
rouliers calmant leurs bêtes à la descente 
et les excitant à la montée ? Et le tinte-
ment des grelots du harnachement et le 
claquement décroissant des fers sur le 
pavé des vieilles rues ? 

C'est possible, c'est même probable, 
< ar les autos marchant au gaz de bois se 
feront attendre et le cheval fera l'inté-
rim du moteur. 

H est heureux qu'il ne sache pas, ce 
Pauvre et bon cheval, pourquoi et com-
ment nous revenons à lui et lui imposons 
JUe nouvelle période de souffrance. Nous 
nerfS ^a** ^es maHn.s avec notre machi-
q

U
l • Le retour au passé, au vieux passé 

lité n?Us faisait rire> est un acte d'humi-
j et 4e contrition. 
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INFORMATIONS 
La déchéance de la qualité de Français 

Le décret du 24 juillet 1940, qui doit 
frapper de déchéance de la qualité de 
Français tous ceux qui ont quitté le ter-
ritoire national entre le 10 mai el le 
21 juin derniers, entraînera en même 
temps la confiscation de leurs biens. 

Parmi les personnes frappées par le 
décret el dont les noms forment une lon-
gue liste, figurent de nombreuses person-
nalités Israélites. 

La plupart de ceux dont on a déjà 
relevé les noms appartiennent aux mi-
lieux de la finance, de la haute industrie 
et de la politique. 

L'aide des Etats-Unis à la France 
Un crédit de 50 millions de dollars 

ayant été voté au début de juin par le 
Congrès pour venir en aide aux réfugiés 
de guerre européens, le président vient 
de décider l'achat de certains produits 
américains et de les remettre à la Croix-
Rouge américaine. Celle-ci assurera leur 
transport et leur distribution. 

En ce qui concerne la France, le prési-
dent de la Croix-Rouge américaine a dé-
claré que l'attention se porterait sur le 
sort des enfants en territoire non occupé. 

Le budget pour l'armée américaine 
Le comité de coordination de la Cham-

bre a approuvé les dépenses pour la ma-
rine des deux Océans, et pour l'équipe-
ment d'une armée de deux millions 
d'hommes. 

Les dépenses nouvelles font un total 
d'environ 5 milliards de dollars et por-
lent les sommes_autorisées par Ja sessfcni 
actuelle du Congrès, pour l'armée et la 
marine, au chiffre record de plus de 
10 milliards de dollars. 

Le comité de coordination a approuvé 
la demande du comité pour la construc-
tion de 14.394 avions de divers modèles, 
dont 4.022 pour la marine. Le chiffre 
des appareils pouvant être mis en service 
dans ia marine serait ainsi d'environ 
5.000. 

L'embargo sur l'essence 
Le président Rooseyelt a interdit l'ex-

portation de l'essence d'aviation à desti-
nation des pays situés à l'extérieur de 
l'hémisphère occidental. A l'appui de 
cette décision, qui s'appliquera autant à 
l'Angleterre qu'au Japon, à l'Allemagne 
et à l'Italie, le président Roosevelt a in-
voqué l'intérêt de la défense nationale 
américaine. 

Une seule exception est prévue en fa-
veur des compagnies américaines opé-
rant en dehors de l'hémisphère. 

Le blocus anglais 
L'ordre en conseil inaugurant une nou-

velle phase de la guerre économique an-
noncée aux Communes par M, H. Dalton 
a été publié et est entré en vigueur. 

Il'prévoit que tout navire en route pro-
venant d'un port ou se dirigeant vers on 
port par l'intermédiaire duquel les mar-
chandises peuvent entrer en territoire 
ennemi ou en sortir sera susceptible de 
saisie, à moins qu'il ne soit muni d'un 
navicert valable. 

Le navicert cesse d'être valable si les 
conditions auxquelles il a été délivré ne 
sont pas observées ou si le navire touche 
un port ennnemi ou tout port autre que 
celui déclaré comme port de destination. 

L'évacuation de Gibraltar 
L'évacuation civile de Gibraltar est ter-

minée. Les travaux de défense se pour-
suivent à la Pointe d'Europe et à la Porte 
de Terre pour combattre d'éventuelles 
descentes de parachutistes. Des travaux 
de dragage ont été effectués dans la lagu-
ne en vue de- la prolonger jusqu'à . la 
Méditerranée. 

Les maisons, situées à proximité de la 
Porte de Terre où s'était produite l'ex-
plosion d'un dépôt de munitions, ont 
toutes été évacuées. 

Les évacuations des populations 
près de Londres 

On apprend que les autorités anglaises 
ont ordonné l'évacuation des aggloméra-
tions au nord et à l'est de Londres, ainsi 
que la côte sud-est de l'Angleterre, afin 
de faciliter certaines mesures de défense. 

Le Portugal renforce sa défense 
coloniale 

On mande de Lisbonne à Vigo, que le 
vapeur portugais « Lourenço-Marqiiès » 
a quitté le port de Lisbonne ayant à son 
bord des officiers et des troupes, ainsi 
que du matériel de guerre. 

Ces troupes sont destinées au renfor-
cement des effectifs coloniaux se trou-
vant en Afrique Orientale portugaise. 

Un autre transport partira dans quel-
ques jours. 
Accord entre la Roumanie et la Suisse 

Un accord sur les échanges commer-
ciaux et le règlement des paiements en-
tre la Suisse et la Roumanie a été signé 
le 30 juillet à Bucarest. 
Avions américains pour l'Angleterre 

La « B.B.C. » annonce qu'un contin-
gent de bombardiers américains destinés 
à la Grande-Bretagne va venir directe-
ment du Canada, en un vol sans escale. 

Le Conseil des ministres décide 
la dissolution de.s Sociétés secrètes 
Le Conseil des ministres s'est réuni 

sous la présidence du maréchal Pétain. 
Le Conseil a entendu un exposé de la 

situation internationale, portant sur les 
incidents qui se sont produits au Came-
roun et Madagascar, et sur le blocus du 
territoire français, annoncé par l'Angle-
terre. 

Il a approuvé des décisions prises en 
conséquence de la situation ainsi créée. 

Le Conseil a chargé M. le Garde des 
Sceaux d'établir un projet de loi tendant 
là la dissolution des sociétés secrètes. 

Le Conseil a ensuite adopté un décret 
réalisant un premier dégagement des ca-
dres des armées de terre, de la marine 
et de Pair. 

Composition de la Cour Suprême 
de justice 

Président : M. Caous, président de la 
Chambre criminelle de la Cour de Cassation. 

Vice-Président : M. hagarde, conseiller à 
la Cour de Cassation. 

Membres titulaires : M. Talon, conseiller 
à la Cour de Cassation ; M. l'amiral Herr ; 
M. le général Watteau, membre du Conseil 
de l'ordre de la Légion d'honneur ; M. Geor-
ges Ripert, membre de l'Institut, doyen de 
la Faculté de droit de Paris ; M. Jean Be-
noist, maître des requêtes honoraire au 
Conseil d'Etat. 

Membres suppléants : M. Baraveau, con-
seiller à la Cour de Cassation ; M. Lemaire, 
premier Président de la Cour d'Appel de 
Montpellier ; M. Lesueur, Président de 
Chambre à la Cour d'Appel de Paris. 

Procureur général près la Cour suprême 
de jiisiice : M. Cassagneau. avocat général à 
la Cour de Cassation ; avocats généraux : 
M. Gabolde, procureur général près la Cour 
d'Appel de Chambéry ; M. Bruzin, avocat 
général près la Cour d'Appel de Paris. 

M. A. Chichery est chargé 
d'une importante mission officielle 
M. Albert Chichery a été chargé par 

M. Pierre Laval d'une mission importan-
te dans un certain nombre de départe-
ments, parmi lesquels la Loire et le 
Rhône. On sait que M. Chichery, qui 
était député de l'Indre, exploite plusieurs 
usines dans l'industrie du cycle. 

La tension angio-nippone 
La radio française diffuse l'informa-

tion suivante : 
L'état de tension entre la Grande-Bre-

tagne et le Japon continue de s'affirmer. 
La presse japonaise dénonce ce qu'elle 

appelle « la conspiration britannique au 
Japon ». 

Le « Nichinichi » déclare que la pro-
pagande britannique au Japon tend à la 
création d'une cinquième colonne et 
qu'elle a pris un développement considé-
rable depuis le début de la guerre. Selon 
ce journal, les buts anglais étaient les 
suivants : 1. Influer sur l'opinion publi-
que, de telle sorte que le Japon se trouve 
entraîné à participer à la guerre aux cô-
tés de la Grande-Bretagne ; 2. Empêcher 
le Japon d'apporter une assistance mili-
taire à l'Allemagne el à l'Italie ; 3. Faire 
obstacle à la conclusion d'un pacte de 
non-agression entre le Japon et l'Union 
Soviétique. 

La commission militaire du Sénat 
aux Etats-Unis rejette 
le service obligatoire 

La National Broadcasting Company 
annonce que la commission militaire du 
Sénat a repoussé le projet de loi qui 
prévoyait le service militaire obligatoire 
et a proposé qu'on limite à un million 
le nombre des inscriptions. 

Le vote définitif aura lieu la semaine 
prochaine après un examen plus appro-
fondi de la question sous toutes ses 
bases. 
Illlllllllllllllliillllllllllllllllillllilillllilillllllllll 
EN PEU DE MOTS... 

— Contrairement à ce qui avait été 
annoncé, la Société des Nations n'émi-
grera pas aux Etats-Unis. 

— La radio allemande diffuse, de sour-
ce officielle roumaine, que le ministère 
de l'intérieur de Roumanie a révoqué 
tous ses employés juifs. 

— A la suite de nombreux détourne-
ments de matériel constatés au parc d'ar-
tillerie de Toulouse, une enquête a été 
ouverte et a abouti à l'arrestation de 
20 individus. 

— D'après la radio allemande, les per-
tes des navires britanniques coulés en 
35 jours s'élèveraient à 1.258.000 tonnes 
et les pertes en avions seraient de 370 ap-
pareils. 

— A Asberg Park (New-Jersey), trois 
bandits attaquèrent, en plein jour, deux 
employés de banque et leur enlevèrent 
une somme de 100.000 dollars (4 minions 
de francs). Puis, ils s'enfuirent dans leur 
voiture. 

— Au cours d'un violent tremblement 
de terre, en Turquie, sur le plateau d'Ana-
tolie, 12 villages ont été détruits el on 
compte 300 personnes tuées et plusieurs 
centaines blessées. 

— La 5° brigade de police mobile, 
après enquête, au sujet du pillage de deux 
trains, l'un entre Orléans et Chartres, 
l'autre entre les Aubrais et Cereoltes, sur 
la ligne de Paris a arrêté 12 individus 
34 autres sont inculpés. 
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Chronique du Lot 
UNE PAGE DE GLOIRE 

DU 287 RÉGIMENT D'ARTILLERIE 

Nous nommes heureux de publier ces pa-
ges concernant un régiment qui compte 
trente pour cent de Lotois : 

La 87e Divi'ion dont faisait partie le 287° 
Régiment d'artillerie vient d'être dissoute. 
Au moment où les éléments de ce régiment 
méridional vont regagner leur foyer, • il 
convient de rappeler l'action de cette unité 
au cours de Ja campagne qui vient de 
s'achever. 

Le 287" R.A.L.D. a été formé à Toulouse 
dès les premiers jours de la mobilisation, 
avec des cadres et des hommes de la Haute-
Garonne et des départements voisins. Rat-
taché en novembre à la 87" Division, il par-
ticipe, avec elle, aux opérations sur la Sarre 
et la blies devant Sarreguemines.. 

Le 10 mai 1940, le Régiment, , qui venait à 
peine d'être envoyé au repos, est embarqué 
et dirigé sur la région de Compiègne pour 
enrayer l'avance allemande. Les unités dé-
barquent sous de violents bombardements 
aériens et, malgré de lourdes pertes, sont 
jetés immédiatement 'dans la bataille, sur 
la ligne de l'Ailette, entre Chauny et Sois-
sons. La division prenant l'offensive passe 
le 21 au nord de la rivière, où elle enraye 
l'avance des avant-gardes ennemis. A cette 
date, le 5° groupe occupe les positions dans 
la région de Selens, où il appuie par ses 
feux un régiment d'élite, le 9° Zouave. Le 
6e groupe est établi dans la région de Ra-
gneux-Vézaponin, soutenant l'action du 17° 
Tirailleurs Algériens. 

Le 5 juin à l'aube, l'attaque ennemie se 
déclanche avec d'énormes moyens. La divi-
sion tient un front 'de 14 km, et reçoit le 
choc de 3 divisions ennemies. Malgré la 
poussée de- l'ennemi, largement supérieur en 
forces et appuyé par une puissante aviation 
et des engins blindés, la division résiste. Le 
régiment tire ce jour-là plus de 140 tonnes 
de projectiles. Il cause à l'ennemi des pertes 
si sensibles que celui-ci est obligé d'enga-
ger de nouveaux moyens. Les centres de ré-
sistance, les batteries, les postes de comman-
dement sont progressivement encerclés. Quel-
ques points d'appui succombent après mise 
hors de combat de la majorité des cadres et 
de la troupe ou anéantissement de l'arme-
ment. Mais la plupart tiennent encore après 
deux jours, malgré les pertes éprouvées et 
les infiltrations ennemies qui menacent leurs 
arrières. Porté de Pierrefonds à Retheuil, 
derrière l'Aisne, le Régiment est appelé à 
protéger le flanc droit de la IIe Divisi'on (La 
Division de Far). Il cause encore à l'ennemi 
pendant deux jours des pertes sensibles, 
mais en raison de la situation d'ensemble, 
le commandement lui impose de se lier au 
mouvement général de retraite tout en conti-
nuant de couvrir à l'ouest la 7e armée. A 
Crépy-en-Vallois, l'unique route de repli as-
signée à la division est déjà coupée. L'ac-
tion résolue de l'infanterie, de la cavalerie 
et de l'artillerie permet de refouler puis de 
contenir l'ennemi jusqu'au passage des der-
niers elé.ueats. 

Au prix d'efforts surhumains demandés 
aux hommes qui combattent et marchent 
jour et nuit sous le feu de l'ennemi sans 
que jamais faiblissent l'ordre et la disci-
pline, le régiment exécute le mouvement pré-
vu par le commandement. La division par-
vient à retarder l'ennemi sur la Seine, à 
Fontainebleau, le 14 et 15 juin. On espère 
continuer à faire tète et repasser à l'offen-
sive, mais il n'est encore une fois question 
que de replis, par des routes encombrées et 
où s'infiltrent des éléments adverses. Le 
17 juin, le Régiment passe la Loire au prix 
de lourdes pertes ; le 19 juin, il arrive sur 
le Cher, pins c'est l'Indre et enfin les rives 
de la Vienne. C'est là qu'il apprend la fin 
des hostilités, alors qu'il avait encore toute 
sa combativité. 

Au cours de la prise d'armes qui a eu lieu 
pour la remise des décorations, le Général 
Henri Martin, placé à la tête de la division 
depuis le 21 mai et dont tous ont pu appré-
cier, au cours de ces durs combats, les qua-
lités éminentes de chef, a chaudement féli-
cité le 287" R.A.L.D. pour sa conduite, sa 
discipline et ra belle tenue au feu. II a vou-
lu rendre public, au cours de son allocution, 
le plus bel hommage qui puisse, être fait à 
des combattants f celui des adversaires. (Le 
Colonel allemand commandant le 185e R.I. 
a fait savoir, en effet, son admiration pour 
notre Régiment : d'après son propre témoi-
gnage, le 287° R.A., par la précision de son 
tir et son efficacité en avant et en arrière 
de, l'Ailette, a causé aux troupes allemandes 
des pertes effroyables qui ont retardé les 
progressions d'une journée et les ont mises 
à diverses reprises en situation critique). 

Nos départements peuvent être iiers de 
leurs enfants. Parmi les braves, ceux du 
287" furent les plus vaillants. De très nom-
breuses croix de guerre sont venues récom-
penser, pour leur admirable conduite au feu, 
ceux du 287» R.A.L.D. 

Commandement territorial 
du département du Lot 

Le Général Commandant la 11" Région 
communique : 

La réorganisation de l'armée actuellement 
en cours a pour conséquence l'embauchage 
d'employés civils de diverses spécialités, qui 
seront rétribués aux taux fixés par les bor-
dereaux de salaires régionaux. 

Les personnes sans emploi, des deux sexes, 
y compris les démobilisés de la zone libre, 
que ces possibilités intéresseraient, sont 
priées d'adresser une demande écrite au Gé-
néral Commandant le département de leur 
résidence, en précisant leur profession, et en 
indiquant leurs références. 

Les militaires résidant en zone occupée et 
qui ne peuvent actuellement être rapatriés, 
en particulier ceux dont le domicile se trou-
ve au nord de la Somme et de l'Aisne, dont 
le rapatriement interviendra en dernier, ont 
également la faculté de s'inscrire et trou-
veront, en demandant un tel emploi, l'avan-
tage d'être démobilisés dès leur embaucha-
ge. A égalité de titre, la préférence leur sera 
donnée. 

UNE MESURE A1TENDUE 
On sait, ainsi que nous l'avons men-

tionné maintes fois, les diflicultés 
qu'éprouvent pour se procurer de l'es-
sence, les industriels, les entrepreneurs 
chargés d'assurer l'exécution de.s travaux 
publics et particuliers. 

Et la raréfaction de l'essence s'inten-
sifie de plus en plus, alors que,, cepen-
dant, comme on peut le constater dans 
notre région, à Cahors, même, c'est un 
va et vient continu de camions, autos, 
motos, durant toute la journée. 

Et une question ,se pose : « Qui donc 
fournit l'essence aux conducteurs de ces 
véhicules ? » Mais personne ne répond. 
Des mesures s'imposent, donc, au plus 
vite, pour faire cesser de tels abus,, et il 
est certain qu'elles seront bientôt prises. 

En effet, M. René Belin, ministre de 
la production industrielle et du travail, 
dans une interview accordée à un de nos 
conifrères-.jdu « Petit Parisien », a fait 
les déclarations .suivantes : 

« Je trouve inadmissible que les servi-
ces de ravitaillement par route .soient 
gênés, que des machines agricoles ne 
puissent fonctionner fauté d'essence, 
alors que se promènent sur les routes 
trop de voitures dont les occupants et les 
occupantes ne semblent pas se rendre 
compte de la situation. 

« Très prochainement, je proposerais 
au Conseil des ministres un décret inter-
disant la circulation de.s voitures de tou-
risme fonctionnant avec les produits dé-
rivés du pétrole. » 

Une pareille mesure sera vivement ap-
prouvée, car elle sera en faveur des in-
dustriels qui pourront redonner une acti-
vité à leurs usines et des travailleurs dont 
le désir ardent est de retrouver le travail 
qui leur assurera l'existence. L. B. 

POUR LA REPRISE 
DE LA VIE ECONOMIQUE 

Pour faciliter la reprise immédiate de 
la vie économique du pay.s, le départe-
ment des finances (direction générale 
des domaines) a donné son accord sur la 
possibilité de procéder, dès maintenant, 
à la vente à l'amiable des véhicules ci-
après : 

1. Les tracteurs routiers nécessaires -
aux exploitations forestières et les trac-
teurs agricoles ; 

2. Les véhicules réquisitionnés dont le 
propriétaire a été mobilisé comme con-
ducteur, si celui-ci désire acheter le véhi-
cule dont il est encore le conducteur at-
titré ; 

3. Les véhicules prêtés aux agricul-
teurs, industriels et commerçants, si ces 
•derniers en demandent l'achat. 
- Les ventes seront faites par le receveur 
des domaines qui se fera assister d'un 
officier qualifié du parc d'arrondissement 
et, s'il y a lieu, d'un expert de son choix. 
Le ministre des finances a donné toîïtës 
instructions utiles aux directeurs dépar-
tementaux des domaines sur les modali-
tés de ces ventes. 

LÉ BIEN DE FAMILLE 
Le garde des Sceaux, M. Raphaël Ali-

bert, a fait promulguer une loi sur le 
bien de famille en vertu de laquelle: 

« Tout ebrps de bien, rural, commer-
cial, industriel ou artisanal, dont la va-
leur globale n'excédera pas 400.000 fr., 
pourra, à la mort de son propriétaire, 
échapper au partage forcé. 

« Il suffira, pour ce faire, qu'un des 
héritiers s'engage à demeurer sur oe 
fonds et à l'exploiter, et aussi qu'il tien-
ne sa promesse. 

« A celte condition, il aura la faculté 
de désintéresser ses cohéritiers en obte-
nant des délais de paiement et un taux 
d'intérêt très bas pour se libérer envers 
eux. » 

Démobilisés ne conservez ni capote 
ni vareuse, ni manteau 

Tous les démobilisés n'ayant pas 
été en mesure, à leur démobilisation, 
de revêtir des effets civils, ont été auto-
risés à emporter une tenue réduite, ne 
'comportant ni vareuse, ni capote ou man-
teau. Ceux qui, par erreur, auraient gar-
|dé ces effets, sont invités à les reverser 
dans les moindres délais à la brigade de 
gendarmerie la plus proche. De 
toute façon, il leur est interdit de 
porter Je moindre, insigne ou iécus-
son sur un vêtement militaire. Faute 
de se conformer à ces indications, ils 
s'exposeraient à la stricte application des 
règles de la discipline, concernant no-
tamment la correction de la tenue et les 
marques extérieures de respect. 

Les Ordres de mission 
Dorénavant, avant d'être présentés à la 

signature du Commandant de Canton, les 
Ordres de Mission délivrés par la Cham-
bre de Commerce devront être munis du 
visa de la Préfecture. 

Cette Administration remettra les Or-
dres de Mission aux intéressés ou les leur 
enverra par Poste au fur et à mesure des 
possibilités routières ou ferroviaires in-
diquées par l'Autorité Militaire. A ré-
ception de ces ordres, les intéressés de-
vront les faire viser par le Commandant 
•de Canton. 



NÉCROLOGIE 
M. Charles Cockenpot, Inspecteur 

d'Académie de l'Eure, agrégé de l'Uni-
versité, a été tué le 9 juin dernier, au 
cours du bombardement d'Evreux, frappé 
à sa table de travail. 

Avant d'être nommé à Evreux, M, Char-
les Coekenpot avait exercé les fonctions 
d'Inspecteur d'Académie dans le Lot où 
il manifesta des facultés éminentes 
(d'administrateur et de chef qui ne ren-
dirent pas son séjour facile en notre dé-
partement. Il y a laissé néanmoins beau-
coup de regrets que nous exprimons à sa 
famille en la priant d'agréer nos senti-
ments de bien sincères condoléances. 

Nous avons le regret d'apprendre le dé-
cès de Paul Maurel, Chevalier de la Lé-
gion d'Honneur, Notaire, Adjoint au 
Maire de Cabrerels, après une cruelle 
maladie. 

Homme actif et dévoué, il emporte 
avec lui l'estime de tous ses compatrio-
tes. Le Syndicat d'Initiative comptait 
avec lui un président expert et averti 
qui n'a pas peu contribué au développe-
ment du tourisme à Cabrerets et dans la 
région. 

A sa veuve, à ses enfants, à sa famille 
nos condoléances bien attristées. 

Ses obsèques auront lieu dimanche ma-
tin 4 aoùty à Cabrerets. 

Nous avons appris avec regret la mort 
de M. Georges Passerieu, employé à la 
Brasserie Victor-Roux, décédé, après une 
courte maladie, à l'âge de 43 ans. 

M. Passerieu était bien apprécié et es-
timé par tous ceux qui le connaissaient. 

Une nombreuse assistance a suivi le 
convoi funèbre du regretté disparu et a 
témoigné de vives sympathies à Mme 
Passerieu, à la famille, auxquelles nous 
adressons nos sincères condoléances. 

Vol de bicyclette 

M. Tayrac, facteur-receveur à l'Hôpi-
tal-St-Jean, constata, ces jours derniers, 
que son vélo avait disparu. Il porta 
plainte. 

Une enquête ouverte permit de décou-
vrir les coupables. C'étaient trois jeunes 
gens. L'un d'eux, en effet, le jeune L. G..., 
déclara avoir pris la bicyclette, mais 
l'avoir remise à son camarade G. J..., qui 
était parti pour Paris en vélo. 

Le signalement de ce jeune homme, 
ainsi que celui de la bicyclette, ont été 
transmis aux brigades de gendarmerie et 
on espère que le jeune voleur ne tardera 
pas à être arrêté. 

Citation à Tordre du jour 
Les Amis du Stade Cadureien ont appris 

avec plaisir la citation à l'ordre du jour 
du régiment, du brancardier Ferret Paul, 
citation comportant l'attribution de la 
croix de guerre avec étoile de bronze. 

Nos félicitations au sympathique sportif. 

Défaut de pièces d'identité 
Le nommé JefFries, se disant sujet amé-

ricain, dépourvu de toutes pièces d'iden-
tité, a été mis en état d'arrestation par 
la gendarmerie de Figeac. 

Conduit à Cahors, il a été interné à la 
maison d'arrêt. 

Respect à la taxe 
Pour avoir vendu des denrées au-des-

sus de la taxe, contravention a été dres-
sée à Mme Lauglane, marchande de pri-
meurs. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 3, dimanche 4 août, en soirée 

à 20 h. 30. Dimanche, matinée à 15 h. 
Kate de Nagy, Jules Berry, Georges 

Rigaud, Alerme dans un film très gai 
ACCORD FINAL 

En complément : Criminels de l'air. 

Dimanche, en matinée seulement, sur 
scène Jean DIT©, dans son répertoire. 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Nuila-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le'fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

BACCALAURÉAT 
Lycée Gambetta 

Sont admissibles : 
Série A. — MM. Amadieu, Bailles, Bet-

tini, Clou.se, Coueslant,, Escorne, Jourdan, 
Mouillé, Maulêne, Parazines, Parra, Res-
couailles, Berthe, Leclerc, Lesage, Saus-
sat, Bel, Clément. 

Lycée Clément-Marot 
Série A. — Mlles Ahral, Bas, Buiffiin, 

Casféra, Doumerc, Ostrowska', Rougier, 
Brillant. 

Brevet Supérieur 
Sont définitivement admis : 
Mlles Adgié, Bessières, Bezomhes, Gou-

jon, Jarrige, Lavaur, Linas, Naneix, Oli-
vier, Ranière, Robin, Salanié, Solignac, 
Traversié. 

MM. Arbus, Barre, Canée, Garrigou, 
Jacobs, Ortal, Rivière, Talayssat. 

Cours universitaires secondaires 
et primaires de vacances 

Nous rappelons que les Cours univer-
sitaires de vacances par correspondance 
commenceront le 12 août. La correction 
[des devoirs a été confiée, aussi exacte-
ment que l'ont permis les événements, 
aux professeurs eux-mêmes qu'ont eus les 
élèves au cours de l'année scolaire. 

M. Contou, Directeur des Cours pour le 
Lot, reste à la disposition des familles 
et des élèves, en personne ou par cor-
respondance, villa « L'Aquitaine », Ca-
bessut-Cahors. 

GROUPEMENT CHARBONNIER 
DU LOT 

CONVOCATION 

L'Assemblée générale du 30 juin dernier 
ayant été annulée, le nombre des présents 
n'étant pas suffisant pour délibérer, les ac-
tionnaires du Groupement Charbonnier du 
Lot sont convoqués, en Assemblée générale 
ordinaire, le dimanche 25 août 1940, à 
14 h. 30, au siège social : Chambre de Com-
merce, quai Cavaignac, à Cahors. 
. Ordre du jour: 1° Rapport du Conseil 
d'Administration ; 2° Rapport du Commis-
saire aux Comptes ; 3° Approbation, s'il y a 
lieu, des deux rapports et du bilan ; 4° Re-
nouvellement des administrateurs ; 5° Qui-
tus à donner aux administrateurs sortants ; 
6'* Questions diverses. 

Le Président 
du Conseil d'Administration, 

L. SÉNAC. 

La cambriole 
M. Leroux, retraité, domicilié à 

Cahors, s'était rendu au village de Lanze-
ral (commune de Concorès), où il pos-
sède une maison. 

En pénétrant dans l'immeuble, il eut 
le regret de constater que des individus 
avaient forcé les portes et avaient fouillé 
et vidé les armoires. 

Pots de graisse, boîtes de conserves, 
souliers, un appareil de photographies et 
un fusil de chasse avaient disparu. 

Plainte a été portée et une enquête est 
ouverte. 

En découpant des bouchons 
M. Rigal, livreur, en découpant des 

bouchons de bouteille s'est blessé assez 
sérieusement à la main gauche. 
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L'Agence Havas a réouvert ses Ser-
vices de Publicité au Siège Central, 
62, rue de Richelieu, Paris (2e) et 
dans 15 Succursales de la zone occu-
pée. 
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Nos E chos 

Comptabilité PARANT 
Louis GRAMOND, 
expert comptable 

Le cabinet est transféré 
rue Joachim-Murat, à Cahors 

Téléphone 224 (32.452) 

[?[31ÎMIG!1Î^ 

Etude de M" René CHABAL 
Huissier 

2, Allées Fénelon 
CAHORS 

M" Chabal, étant démobilisa 
annonce la réouverture de son 
Etude pour le samedi 3 août 
1940. 1 

EDEN 
Samedi et dimanche à 20 h. 30. Diman-

che, matinée à 15 heures. 
Une délicieuse comédie aux dialogues 

étincelanls 
LA FIN DE MADAME CHEYNEY 

avec Joaii Crawford, William Powell et 
Robert Montgomery. 

En complément un dessin animé en 
couleurs et un documentaire. 

Sur quoi m'assierai-je ?... 
Voici une histoire que nous conte un 

jeune étudiant en médecine qui est occa-
sionnellement l'aide d'un ha'bile chirur-
gien. 

Au cours de sa visite dans son service 
ce dernier examine le pied brûlé d'un 
soldat à qui il déclare : 

— Il va falloir faire une greffe !... 
Effaré, le blessé interroge le jeune étu-

diant : 
— Qu'est-ce que c'est qu'une greffe. ? 
—• Et bien, on vous prendra un mor-

ceau de peau sur la fesse et on vous la 
greffera sur le pied. 

Cette explication ne satisfait guère le 
soldat qui sait pourtant qu'en pareil cas 
on ne « blague » pas. 

— Mais, insiste-t-il alors, où pren-
dra-t-on de la peau pour remplacer celle 
de ma fesse... Et sur quoi m'assierai-je ? 

Inutile de dire que son accès d'hilarité 
passé, notre jeune étudiant s'empressa de 
rassurer le patient impatient de tout sa-
voir. 

La prime de démobilisation. 
Ceci n'est plus une histoire pour rire 

mais concerne toujours les soldats bles-
sés au cours de cette guerre et qui s'éton-
nent de se voir refuser la prime de dé-
mobilisation. 

Il y a de leur part une interprétation 
inexacte des intentions du législateur. 

La prime de démobilisation a en effet 
été créée pour permettre aux démobilisé?; 
valides de faire face aux petits frais 
qu'entraîne le retour au foyer avant la 
reprise de l'emploi civil. 

Quant aux réformés pour blessures, 
c'est à une pension proportionnelle au 
degré d'incapacité de travail qu'ils ont 
droit. 

Les ideux cas sont très différents et ont 
donc inspiré des solutions différentes. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 27 juillet au 3 août 1940 

Naissances 
Folliet Jean-Claude, rue Wilson. 
Varlet Daniel, rue Wilson. 
Marinesque Renée, rue Wilson. 
Raemo Henri, rue Wilson. 
Pechfoerty Michelle, rue Wilson. 
Bédué Claudette, 6, rue St-André. 
Quobex Jean, rue Wilson. 
Bataille Jean, rue Wilson. 
DaU'Armélina AndVé, rue Wilson, 
Vandebril André, rue Wilson. 
Boyer Yvette, rue Wilson. 
Jordanet Jean-Claude, St-Cirice. 
Mantagny Claude, rue Wilson. 
Barrau Gérard, rue Wilson. 
Louarn Jean, Fontanet. 
Oliveira Antonin, rue Wilson. 

Publication de mariage 
Brandon Pierre, avocat, et Albini Maria, 

s.p. 
Décès 

Constant Philippe, concierge, 74 ans, rue 
Joachim-Murat. 

Guillerm Pierre, soldat au 71° R.I., 24 ans, 
rue Wilson. 

Régié Etienne, 14 jours, rue Wilson. 
Richard Albert, soldat au 5» Train Hip-

pomobile, 37 ans, rue Wilson. 
Marc Vincentinr, s. p., 70 ans, Combe du 

Paysan. 
Bénoge René, Maréchal des Logis, au 

C.O.A. de D.C.A., 34 ans, rue Wilson. 
Just Jules, s.p., 44 ans, rue Wilson. 
Duibois Maria, s.p., 49 ans, rue Wilson. 
Bellebouche Joseph, s.p., 57 ans, rue Wil-

son. 
Just Roger, 6 ans, rue Wilson. 
Gaston Louis, soldat de 1"' classe au 

G.R.T., 42 ans, rue Wilson. 
Passerieu Georges, caporal au D.I.C. 179, 

42 ans, rue Wilson. 
Jacque Marie, s.p., 80 ans, rue Wilson. 
Cu'baynes Eugénie, épouse Molinié, s-p.> 

58 ans, rue Wilson. 
Baron Berthe, religieuse, 41 ans, rue Fré-

dédic-Suisse. 
Steinmetz Edouard, sapeur 18° Génie, 

28 ans, rue Wilson. 
Legrand Auguste, 48 ans, rue Wilson. 
Couderc Pauline, Yve Calmels, s.p., 

54 ans, rue Victor-Hugo, 39. 
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EXAMENS 
Après avoir passé vos examens, vous re-

cherchez une situation ? 
Dirigez-vous vers les Carrières Commer-

ciales, Inciuslrielles, Financières, qui vous 
ouvrent de vastes débouchés. 

LES COURS PIGIER 
vous y prépareront rapidement et à peu 
de frais en vous enseignant : 

STENOGRAPHIE, DACTYLOGRAPHIE 
COMPTABILITE, SECRETARIAT, etc.. 

COUPE, COUTURE, MODES, LINGERIE 
Renseiqnements et inscriptions : 12, bou-

levard Gambetta, Cahors. 

Arrondissement de Cahors 
Cazals 

Foire du 27 juillet. — Notre foire du 27 
juillet a été très médiocre en raison 'des 
travaux très pressants et du manque d'es-
sence pour la circulation. 

Cours pratiqués. — Marché-à la volaille: 
Poules, 9 fr. ; canards, 9 fr. ; poulets, 10 et 
12 fr. ; lapins, 6 fr. ; chevreaux, 7 fr., le 
tout le demi-kilo ; oeufs, 9 fr. la douzaine. 

Marché aux légumes : Mal approvisionné: 
choux-raves, 9 fr. .le paquet ; choux plants, 
rares-, à 12 fr. le cent. 

Marché de bœufs : Nul, aucun amené. 
Halle aux grains : Vide. 
Marché aux cochons : Quelques porcelets, 

vendus entre 400 et 600 fr. la pièce. Marché 
lent. 

Foire prochaine le 27 août. 

Montcuq 
Foire du 1" août. — Pour la période que 

nous traversons, cette foire a été de moyen-
ne importance et, dans l'après-midi, une 
foule assez compacte circulait sur notre bou-
levard. 

Par suite du défaut de locomotion, peu de 
marchands forains occupaient l'emplace-
ment qui leur est réservé. 

Les divers marchés étaient médiocrement 
approvisionnés ; seul, celui du jardinage, ne 
laissait rien à désirer. 

En principe, les produits de la basse-cour 
ont bien été vendus conformément aux prix 
fixés par l'arrêté de M. le Préfet, mais, néan-
moins, il nous a bien été signalé que quel-
ques paires de poulets avaient été achetés 
à raison de 14 fr. le demi-kilo-, par des 
étrangers, et nuelques poules, de 9 à 10 fr., 
également le demi-kilo. 

Si l'on veut faire cesser cette folle suren-
chère, nous estimons qu'une rigoureuse sur-
veillance des marchés doit, sans plus de re-
tard, être exercée. 

D'autre part, si les commerçants de vo-
lailles sont tenus de payer, sur nos mar-
chés, les prix fixés par la taxe, comment 
pourront-ils exercer leur profession s'ils ne 
peuvent revendre ces animaux qu'à ce prix. 

Pour notre part, il nous paraît logique, 
si l'on veut que les villes soient bien ap-
provisionnées, qu'une taxe soit établie de 
telle sorte que tous les intérêts soient con-
ciliés. 

Cours qui ont été pratiqués. — Marché 
aux bestiaux : Peu de bétail figurait sur ce 
foirail ; bœufs de travail, de 12.000 à 
14.000 fr. ; vaches, de 10.000 à 12.000 fr. ; 
génisses, de 8.000 à 9.000 fr. ; tourillons, 
de 7.000 à 8V0OO fr., le tout la paire ; pas 
d'animaux pour la Boucherie ; porcelets 
d'élevage, de 300 à 500 fr. pièce, suivant la 
grosseur. 

Marché à la volaille : Poulets, 10 fr. ; 
poules, 7 fr. ; canards, 9 fr. ; lapins vieux, 
4 fr. 50 ; lapins jeunes, 6 fr. ; pintades, 
12 fr., le tout le demi-kilo ; petits pigeons, 
9 fr. la paire ; œufs, 9 fr. la douzaine ; oi-
sons, de 140 fr. à i70 fr. ; canards mulâ-
tres, de 25 à 30 fr. ; canards communs, de 
15 à 20 fr. ; le tout la paire. 

Marché au jardinage : Choux à planter, 
de 15 à 18 fr. ; poireaux, de 5 à 6 fr., le 
tout le cent ; céleri, 4 fr. ; salades diverses, 
de il à 3 fr. 50, le tout le paquet ; choux 
pommés, de 1 fr. 50 à 3 fr. ; céleri, de 
1 fr. 50 à 2 fr. 50 ; aubergines, de 0 fr. 75 
à 2 fr. ; melons, de 4 à 6 fr.., le tout la 
pièce ; carottes, 3 fr. ; pommes de terre, 
3 fr. 50 ; flageolets, 7 fr. ; mangetout, 6 fr.; 
haricots à écosser, 5 fr. ; citrouille, 3 fr., 
le- tout le kilo ; salsifis, de 4 à 5 fr. ; oi-
gnons, de 3 à 4 fr. ; ails, de 4 à 5 fr. ; écha-
lottes, 3 fr. ; poireaux, 4 fr. ; navets, 2 fr., 
le tout le paquet. 

La prochaine foire aura lieu le mardi 
20 août. , 
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Arrondissement de Figeac 

Grave collision. — Un réfugié de Dijon, 
employé à la S.N.C.F., voyageant sur une 
moto, où se trouvaient sa femme et une fil-
lette de deux ans, est entré en collision 
avec une camionnette, L'enfant a été tuée 
sur le coup et le conducteur, blessé à la 
tète, a été transporté à l'hôpital-hospice de 
Figeac. Ses blessures n'inspirent pas d'in-
quiétude. 

Audience correctionnelle du 23 juillet. — 
Le Tribunal correctionnel, dans son au-
dience, a prononcé les condamnations sui-
vantes : 

Mlle Kaydasz, 21 ans, ouvrière photogra-
phe, pour défaut de carte d'identité, a été 
condamnée par défaut à 50 fr. d'amende ; 
Maurice Lausin, au service de la minoterie 
Gilles à Villefranche, comparaît sous l'in-
culpation de blessures involontaires. M" Fau-
gères se porte partie civile pour la blessée, 
Mme Pradayral. Il demande 5.000 fr. de 
provision. Le tribunal accorde 1.500 fr., con-
damne le prévenu à 50- fr. d'amende, aux 
frais, déclare le patron solidairement res-
ponsable et désigne les docteurs Delclaux, 
Sanières et Juskivunski comme experts pour 
déterminer la gravité des plessures de la vic-
time ; Auzols Raoul, laitier à St-Céré, est 
prévenu d'homicide sur la dame Aubray, 
qui, passant à bicyclette, se jette contre 
l'auto, est traînée et tuée. Auzols est con-
damné à 150 fr. d'amende ; Igarza, Espa-
gnol, pour propos défaitistes, est condamné 
par défaut à 50 fr. d'amende et deux'mois 
lit prison. 

Collège de jeunes filles. ■— Ont été reçues 
à l'examen d'entrée en 6e : Mlles Capsal Re-
née, Daujat Denise, Delfau Lucette, Del-
puech Jacqueline, Deltheil Jacqueline, Escu-
rou Claudette, Guitard Marguerite, Goutel 
Josette, Gibrat Simonne, Johannidis Hélène, 
Pélaprat Simonne, Phalip Lucette, Pinal 
Jacqueline, Singlard Louise, Thiublier Co-
lette, Vayssou Blanche, Martin Nicole, Pa-
gès Ravmonde. , 
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rçiei) qù'ûrçe i)(iit 
Par une contradiction bien humai-

ne, maintenant qu'il était à proximité 
de'l'habitation d'Orane, le jeune hom-
me se mettait à réfléchir, et toute sa 
belle impatience fondait à la pensée 
que des obstacles imprévus pouvaient 
se dresser devant lui. 

— Même une réception froide me 
serait très pénible, convint-il en lui-
même. 

Désagréable perspective qui freinait 
son ardeur. Ne lui avait-on-pas répété 
qu'Orane, à l'ambassade, avait refusé 
d'être mise en rapports avec lui ? Elle 
ne tenait donc pas à le revoir ? C'était 
peu engageant. 

Finalement, quand il fut à côté des 
Jachères, son parti fut pris. 

— A moins d'un hasard, je ne cher-
cherai pas à lui parler aujourd'hui. 
Avant de me présenter devant elle, je 
vais enquêter discrètement-dans le voi-
sinage... 

Il se rendait compte, tout à coup, 
qu'il ne connaissait rien de sa femme, 
ni de la famille de celle-ci. Le fait que 
les Le Cadreron habitaient un château 
ne prouvait pas qu'ils fussent riches 

et de bonne souche. Ils pouvaient, 
aussi bien, n'être que des serviteurs ou 
de simples fermiers sans éducation, 
peut-être très avides... Le mariage de 
leur fille avec un homme pauvre leur 
déplairait profondément sans doute. 

Il croyait se souvenir qu'Orane lui 
avait dit que son père vendait des ma-
chines agricoles... 

Un commerçant, alors ?... Ces gens-
là aiment l'argent, généralement. 

Tout cela, qui l'inquiétait aujour-
d'hui, il s'en était désintéressé à Bar-
celone. La jeune fille était jolie, elle 
possédait de magnifiques yeux, bleus, 
il n'avait pas pensé à autre chose. 

— J'étais ensorcelé, véritable-
ment !... prêt à toutes les bêtises. 
C'est extraordinaire comme un hom-
me peut perdre facilement la raison... 

Tout en monologuant ainsi, Ruitz 
était arrivé devant une magnifique 
propriété construite plusieurs siècles 
auparavant. 

Au delà du parc splendide, aux 
arbres séculaires et à la pièce d'eau 
silencieuse sous les grands saules 
pleureurs, une longue'maison blan-
che, aux fenêtres croisillées de pierre, 
s'allongeait, calme et harmonieuse, 
devant un écran de verdure. 

Le jeune Espagnol était suffisam-
ment instruit pour déceler tout de 
suite la splendide netteté des lignes 
et la pureté du style Renaissance, 
qu'aucune transformation n'avait dé-
térioré. 

— Bière ! murmura-t-il. Si Orane 
a grandi dans ce cadre artistique, je 
conçois qu'elle soit d'une autre essen-

ce que le commun des mortels. Pas 
étonnant qu'elle m'ait plu tout de 
suite ! 

Il ne lui venait pas à l'idée qu'une 
femme élevée dans un tel site, même 
de parents besogneux, pût être gros-
sière et rustre. 

Ayant payé son tribut à l'admira-
tion que la vue du joli château inspi-
rait du premier coup, Ruitz laissa 
glisser sa pensée vers une autre vi-
sion : celle du village où il était né, 
de la maison des siens, qu'il avait 
été revoir le mois précédent... 

Ici, c'était la paix, la beauté sécu-
laire, la' prospérité matérielle bien 
assise... Là-bas, de sa maison, il ne 
restait que des pans de murs ; dé son 
village, que des tas de pierres... La 
ruine, la misère ! 

Il n'y avait pas besoin d'évoquer 
don Quichotte en parlant de nobles 
hidalgos sans fortune. Tous les: Espa-
gnols, sans distinction, étaient au-
jourd'hui des gueux... et lui, Ruitz, 
comme les autres. 

Le jeune homme s'était assis sur 
le talus de la route qu'un fossé rem-
pli d'eau séparait du parc magnifi-
que. 

A demi caché par un bouquet de 
tiges de peupliers, jaillies d'une sou-
che coupée à ras du sol, il pouvait à 
son aise; et sans attirer l'attention 
des habitants du château, examiner 
celui-ci. 

Un paysan charriant des sacs d'en-
grais vint à passer. Tout en mar-
chant à côté de son cheval, il regar-
dait le ciel d'un air interrogateur. 

Sachant que les vieillards sont à 
la campagne une véritable agence de 
renseignements, Ruitz l'interpella fa-
milièrement : 

—■ Eh bien! monsieur! Beau temps 
aujourd'hui ?... 

— Ah ! ça oui ! acquiesça l'autre. 
En revanche, ce soir ou demain, il y 
aura de la pluie... Le vent est d'ouest 
et les grenouilles ont mené grand 
orchestre, ce matin. Ça ne rate ja-
mais ! 

— Vos grenouilles ne sont pas en-
courageantes. Je croyais pouvoir fai-
re encore quelques belles promena-
des dans ce pays, qui est ma foi très 
beau. 

— La Touraine, mon bon mon-
sieur, est un petit paradis. Ceux qui 
la connaissent la quittent difficile-
ment. 

- Je vous crois ! Pour ma part, 
je voudrais pouvoir y habiter. A pro-
pos, puis-je vous demander un ren-
seignement ? 

— Comment donc !... Tout à votre 
service, s'empressa le vieux terrien. 

— N'est-ce pas cette maison-ci 
qu'on nomme les Jachères ? 

— Parfaitement, c'est bien le nom 
([ii'on donne à ce château, malgré son 
parc et sa forêt. Je ne vois pas pour-
quoi, même, on l'appelle ainsi. Il faut 
croire qu'autrefois les lieux étaient 
moins boisés qu'aujourd'hui. 

— C'est probable... Et savez-vous 
par qui elle est habitée ? 

— Par le propriétaire, pardine ! 

(A suivre). 

St-Michel-Loubéjou 
Compatriote. — Nous avons appris avec 

plaisir que notre jeune compatriote, M. Jean 
Teyssédou, a été cité à l'ordre du jour pour 
sa brillante conduite au front et décoré de 
la croix de guërre. 

Avec tous ses amis, nous lui adressons 
nos vives félicitations. 
mmimim imiiiimiimmimmmmimii 

Arrondissement de Gourdon 
Dégagnac 

Fiançailles. —- Nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs les fiançailles 
officielles de Mlle Madeleine Lannes, de Dé-
gagnac (Lot), étudiante, et de M. Pierre 
Couderc, industriel à La Courneuve (Seine). 

La future épouse est la toute gracieuse 
fille aînée de notre très estimée et distin-
guée Receveuse des P..T.T. et de M. Lannes, 
attaché à la Direction de la Cie du Midi à 
Bordeaux. 

Nous adressons aux futurs époux nos 
meilleurs vœux et aux deux familles tous 
nos compliments. 

Vols. Un vol de bois de chauffage a été 
commis au préjudice de M. Gineste, du vil-
lage de Trémolède, et un vol de numéraire, 
chez M. Maury, propriétaire à Lapoujade. 

Plainte a été faite à la Gendarmerie, qui 
a aussitôt ouvert une enquête sur ces vols. 

Souillac 
Vol d'essence. — Ces jours derniers, un 

individu aux allures suspectes était aperçu 
emportant deux bidons d'essence. 

Pris en filature et rejoint, peu après, l'in-
dividu, de nationalité belge, avouait avoir 
volé, avec l'aide de complices qui ont pris 
la fuite, 50 litres d'essence, puisés dans des 
voitures en stationnement. 

L'individu a été mis en état d'arrestation. 
Croix de guerre. — Nous sommes heureux 

de mentionner que notre jeune compatriote, 
le soldat Albert Tibaut, a été cité à l'ordre 
du jour et décoré de la croix de guerre. 

Nous lui adressons nos félicitations. 
imiiiimiiiimimiiiiiiiiimiimmmiiiiimiiiiiii Dernière heure 

Nouvelles restrictions 
U « Officiel » publie de nouvelles res-

trictions sur le sucre, les pâtes, le riz, 
le savon de Marseille et la margarine. 

Les quantités de denrées qui seront 
délivrées en échange de chacun des cou-
pons de la carte individuelle d'alimenta-
tion sont fixées ainsi : 

Coupon n° 2 : 500 grammes de sucre ; 
coupon n° 4 ; 2501 grammes de pâtes ali-
mentaires ; coupon n° 5 : 100 grammes 
de riz; coupon n° G : 125 grammes de 
savon de Marseille ; coupon n° 7 : 20-0 
grammes de margarine ou de produits 
dérivés du suif ou de matières grasses 
d'origine végétale. 

En outre,, dans tous les restaurants, au 
repas qui comporte un plat de viande, il 
ne pourra être servi ni poisson ni fro-
mage. 

Le retour en Belgique des enfants 
du roi Léopold 

La radio italienne annonce le retour à 
Bruxelles des trois enfants du roi Léo-
pold. Ces enfants, qui avaient été dirigés 
vers le Portugal lors de l'entrée en guerre 
de la Belgique, sont arrivés à Bruxelles 
à bord d'un avion allemand. Ils ont en-
suite été conduits auprès de leur père 
au château de Laeken, résidence royale. 

Le discours de Molotov 
Dans son discours consacré à la poli-

tique étrangère de l'U.R.S.S., M. Molotov 
a fait un exposé détaillé des divers évé-
nements qui se sont succédé depuis 
quelques mois. 

« L'état de préparation insuffisant de 
la France à la guerre, a-t-il dit, a été 
d'un poids décisif pour la défaite fran-
çaise, mais un autre fait est que les mi-
lieux gouvernementaux français ont fait 
preuve de légèreté en traitant de la ques-
tion du poids et de l'importance de 
l'U.R.S.S. » 

M. Molotov a déclaré ensuite : 
« La presse étrangère, et surtout an-

glaise et anglophile, a souvent spéculé 
sur les possibilités de divergences entre 
l'Allemagne et les Soviets et tenté de 
nous effrayer par la perspective du ren-
forcement de la puissance allemande, 
mais nous pouvons simplement dire qu'à 
la base de nos relations amicales avec le 
Reich se trouvent les intérêts fondamen-
taux de l'U.R.S.S. et de l'Allemagne. » 

Il a émis ensuite l'hypothèse que la 
question de répartition des colonies eu-
ropéennes pourrait être l'objet d'une 
nouvelle « guerre impérialiste mondia-
le », faisant ainsi allusion à la possibi-
lité d'un conflit entre l'Allemagne et les 
Etats-Unis. Et il a conclu que l'U.R.S.S. 
devrait être prête à faire face à tous les 
événements. 

POUR LES RAPATRIÉS 
Les points de passage routiers 

de la ligne de démarcation 
Les points effectifs de passage, à la 

date du 1er août, étaient les suivants : 
1. Pour les étrangers : Bourges, Parce y 

(Jura) ; 
2. Pour les fonctionnaires : Moulins ; 
3. Points de passage non spécialises : 

Charroux (Vienne) ; Lhomaize (Vienne) ; 
Laroche-Posay (Vienne) ; Samt-Aignan 
(Cher) ; Vierzon (Cher) ; Baugy (Cher) ; 
Moulins et Chalon-sur-Saône. 

Il est souligné que les points de passa-
ge subissent des modifications incessan-
tés et ne peuvent faire 1 objet de commu-
nications systématiques par la radio et 
par la presse^ 

AVIS DE DECES 
Monsieur CALMELS Rémy, Madame . et 

leur fille ; Monsieur MENTION Paul, Mada-
me née CALMELS, leurs enfants et petits-
enfants, ont la douleur de vous faire part 
du décès de 

Madame Pauline CALMELS 
leur mère et grand'mère, décédée à Cahors 
dans sa 95° année. 

Les obsèques ont eu lieu à Montgesty le 
2 août à 15 heures. 

AVIS DE DECES 
Monsieur Jean MÉJA ; Madame Veuve 

E. HEILHES ; Monsieur et Madame Jules 
HEILHES et leur fille ; Monsieur et Ma-
dame Pierre HEILHES et leurs tilles ; 
Monsieur et Madame CARRIERE, à 
Trespoux, et leurs enfants, et tous les 
autres parents et amis ont la douleur de 
vous faire part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Madame Anna HEILHES 
Epouse MÉJA 

décédée à Cahors, le 2 août 1940, dans sa 
5G" année, et vous prient de vouloir bien 
assister à ses obsèques qui auront lieu, le 
dimanche 4 août, à 10 h. 15. Réunion 
maison mortuaire 53, rue Mascoutou. 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

PETITES ANNONCES 

G^RDES>' Soins' ïnfirmière diplômée 
Mme Perret (de Cahors), 27, rue Las' 
tié. (32.476). Las" 

■ 
M. NOUET André informe sa fidèle 

clientèle qu'étant démobilisé, il se tient 
a sa disposition pour tous travaux de 
peinture.en bâtiment, vitrerie, papiers 
peints ; peintre en voitures, peinture 
cellulosique et synthétique, ghees pour 
autos. S'adresser : 4, place St-James 
CAHOKS. (32.498). 

H 
Echangerais CITROEN C4, conduite in-

térieure, grande malle, avec essence 
pour long parcours contre grosse voi-
ture de 15 à 20 chevaux, 6 cylindres. 
S adresser : J. L., Journal du Lot 

(32.514). 

ON DEMANDE, de suite, couple fermiers 
ou métayers, payé 2 ans, pour mettre 
en valeur terre, avec bestiaux. Sérieu-
ses références exigées. S'adresser à 
M. Samuel, à Mercadal-sur-Valroufié 
après St-Pierre-Lafeuille (autobus Bes' 
sieres ou Artigalas conduisent à l'en-
trée de la propriété). (32.517) 

■ 
Mme VERNIER, ancienne lre ouvrière ate-

lier de modèles du Bon-Marché, ferait 
transformation de robes et tous travaux 
divers de couture à des prix très modérés. 

(32 529)Ser : 23' rUC Fondue-Haute, Cahors 

Suis acheteur maison, avec cour ou jar-
din dans Cahors, St-Georges, Cabessut. 
S adresser : Mourgue, 8, rue Pierre-de-
Berme, Cahors. (32.531). 

■ 
.ON DEMANDE femme de ménage, deux 

après-midi par semaine, de préférence 
habitant faubourg St-Georges S'adres-
ser Marty, 60, avenue de Toulouse 

(32.532). 

A CÉDER, Fonds de boucherie, très 
bien situé. Outillage complet en très 
bon état. Petit loyer. Long bail. L'em-
placement conviendrait à tout commer-
ce. Pour traiter : voir B. Maratuech, 
Immeubles, Cahors. (32.534). 

■ 
On demande démobilisés sans emploi, 

sachant très bien conduire et entretenir 
auto, munis de bons certificats civils ou 
militaires. Se présenter à l'Etat-MaiW du 
département du Lot (2« Bureau). ' 

■ 
COMMIS-GREFFIER, 34 ans, rompu tous 

commerces, cherche situation, gérance 
ou éventuellement association. S'adres-
ser : (ïoFFETTE, 4, rue Pélegri, Cahors. 

(32.530). 

ON DEMANDE : soudeurs à l'arc, tô-
liers. S'adresser : Société des Gazogè-
nes « V.I.C. », avenue de l'Abattoir, 
Cahors. (32.537). 

■ 
A VENDRE, vallée du Lot, 200 mètres . 

rivière, bordure gros village, près gare 
et grande route, splendide villa, 'cui-
sine, salle à manger, 5 chambres, salon, 
petit salon, petit jardin potager, garage 
pour trois voitures. Le tout dans un 
enclos très ombragé, clôturé par mur 
et grille. Eau sous pression, eau cou-
rante dans chaque chambre. Electri-
cité. Téléphone. Habitation de carac-
tère, ofTant tous agréments. L'ensem-
ble vendu vide ou meublé. Pour traiter, 
s'adresser à M. R. Maratuech, Indica-
teur Immobilier à Cahors, seul chargé 
de la vente. (32.534). 

ON DEMANDE une vendeuse, au cou-
rant de l'épicerie. Ex-Coopérative Mili-
taire, 51, boulevard Gambetta, Cahors 
(Lot). (32.535). 

Cabinet Immobilier 1 
(21e année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément 

Châteaux, villas, tous immeubles | 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 

ELECTRICITE 
INSTALLATIONS — REPARATIONS 

J. SELLIER 
rue Brives, CAHORS (32.480) 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
B. MARATUECH 

Ex-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

VEMTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 
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E FACILITEZ LES ETUDES 
E de Sixième, en faisant suivre E 
E à vos enfants des cours de : = 
E français, préparatoires au latin S 
E et de premiers éléments du latin E 

anglais. — Répétitions latin E 
E toutes autres classes s 

PREPARATION AU BACC. | 1 ALAZARD | 
= 4, rue du Portail-Alban, CAHOBS = 

= Ts les jours de 11 7i. à 12 h. et de E 
E 13 h. A 14 heures. (32.512). 

Pfi mil iiiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiii nui? 


